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POIN'!' 137 DE L'ORDRE DU JOUR: RAPPOR'T' DU COMITE SPECIAL DE LA CHAR'T'E DES
NA~IONS UNIES ET DU RAFFERMISSEMEN'!' DU ROLE DE L'ORGANISATION (suite) (A/42/33)

POIN'!' 129 DE L'ORDRE DU JOUR : REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS ENTRE ETATS
(suite)

1. M. VOORE (Canada) dit que les travaux du Comité spécial de la Charte revêtent
un double aspect: d'une part, faire de L' Orqan LsatLon des Nations Unies une
instance vers laquelle les Etats se tourneront plus volontiers pour l'élaboration
de solutions pratiques aux problèmes internationaux et, d'autre part, améliorer et
rationaliser le fonctionnement interne de l'Organisation. Bien que l'Assemblée
générale ait en principe donné au Comité pour mqndat d'analyser en permanence la
Charte, récemment il est apparu que les améliorations entrant dans le cadre de cet
instrument étaient un objectif plus modeste mais préférable.

2. La délégation canadienne se félicite que l'accord réalisé entre les principaux
protagonistes ait finalement permis de progresser sur divers fronts, et elle a bon
espoir que le Comité ne manifestera plus, comme par le passé, les faiblesses mêmes
qu'il était censé combattre.

3. Les travaux du Comité ont été axés en 1987 sur trois questions, qui sont liées
entre elles. En ce qui concerne la première - le règlement pacifique des
différends - le Canada appuie sans réserve l'élaboration par le Secrétariat d'un
projet de manuel sur le règlement pacifique des différends entre Etats, qui
contribuera de façon positive à promouvoir des solutions pacifiques. Tout en
reconnaissant les difficultés que connaît actuellement le Secrétariat, la
délégation canadienne est préoccupée par le fait que l'élaboration de ce document
semble piétiner.

4. Le Canada prend note du document de travail révisé A/AC.182/L.52/Rev.l sur le
recours à une commission de bons offices, de médiation JU de conciliation dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies, présenté par la délégation roumaine, et
apprécie vivement les efforts qui ont été faits pour faciliter l'élaboration d'un
document plus largement acceptable. Bien qu'elle appuie en principe la mise au
point de nouvelles méthodes de règlement pacifique des différends, la délégation
canadienne n'est pas convaincue que la commission proposée puisse parvenir à des
solutions là où d'autres instances, dont la Cour internationale de Justice, n'y
sont pas parvenues. Le fait que les Etats n'aient pas eu suffisamment recours à
ces instances est dû plus à leur peu d'empressement à se soumettre à des solutions
risquant de leur être défavorables qu'au manque de souplesse desdites instances.
L'intervenant cite l'article 26 du Statut de la Cour internationale de Justice pour
montrer comment les instances existant actuellement peuvent résoudre les
contentieux entre les parties en litige. L'efficacité de la Cour s'en trouverait
renforcée si tous les Etats faisaient la déclaration prévue à l'article 36 de son
statut. A cet égard, la délégation canadienne prend note avec satisfaction de
l'intérêt récemment manifesté par l'Union soviétique pour le renforcement du rôle
de la Cour dans les relations internationales.
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5. Le Chapitre VI de la Charte des Nations Unies contient aussi des dispositions
de vaste portée et souples sur le règlement pacifique des différends. Le Canada
considère également qu'il faudrait faire mieux connaître la Cour permanente
d'arbitrage de La Haye, et suggère à cet effet que, dans la résolution pertin~nte,

l'Assemblée générale demande au Secrétaire général de prier la Cour de faire
parvenir des exemplaires de son rapport annuel aux membres de la Sixième
Conunission.

6. La délégation canadienne estime que l'inscription à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale de deux points distincts concernant l'un le règlement
pacifique des différends et l'autre le Comité spécial de la Charte ne contribue en
aucune façon à l'efficacité de leur étude, mais représente au contraire un exemple
du chevauchement que le Comité devrait éviter.

7. Pour ce qui est de la rationalisation des procédures existantes de
l'Organisation des Nations Unies, la délégation canadienne déclare que peu de
progrès pourront être accomplis si les Membres de l'Organisation ne font pas preuve
de la volonté politique nécessaire. Elle a cependant bon espoir qu'à sa session
suiv~nte, le Comité pourra avancer considérablement dans l'étude du document de
travdil A/AC.182/L.43/Rev.2. Le Canada estime que le Comité spécial de la Charte,
de par la nature de son mandat et de ses objectifs, offre un cadre adéquat pour un
débat sur la rationalisation des procédures de l'Organisation des Nations Unies.
En tant qu'organe subsidiaire de la Sixième Conunission, le Comité peut tirer profit
de l'expérience juridique de ses membres. La délégation canadienne manifeste son
intérêt pour les reconunandations formulées par le Comité consultatif juridique
afro-asiatique. Il ne faut nullement restreindre la portée des travaux de
rationalisation du Comité de la Charte, mais au contraire l'étendre à d'autres
organes de l'Organisation, et en particulier au Conseil de sécurité. Tous les
Etats Membres ont intérêt à ce que le Conseil de sécurité puisse réagir de façon
efficace face aux situations et aux différends qui exigent son attention. L'examen
des procédures du Conseil de sécurité pourrait conunencer par les propositions
formulées lors de la réunion du Conseil de sécurité au niveau ministériel tenue à
l'occasion du quarantième anniversaire de l'Organisation. La d~légation canadienne
se félicite aussi des propositions formulées par le Vice-Ministre des relations
extérieures de l'Union soviétique en vue de l'utilisation plus efficace par le
Conseil de sécurité des pouvoirs que lui confère la Charte. La résolution 598 du
Conseil de sécurité prouve qu'il a retrouvé sa capacité d'action conunune. La
rationalisation des procédures du Conseil compléterait en principe l'amélioration
du fonctionnement des organes de l'Organisation des Nations Unies proposée dans le
document L.38/Rev.3.

8. En ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
la délégation canadienne se félicite des.prpgrès réalisés pendant la session
de 1987 du Comité au sujet du document de travail révisé A/AC.182/L.38/Rev.3. L'un
des principaux mérites de ce document est précisément ce que quelques délégations
ont critiqué r à savoir ses objectifs restreints et pragmatiques.

/ ...
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9. La délégation canadienne, sans oublier l'ordre de priorité assigné dans la
résolution 41/83 à l'étude du document susmentionné et du document A/AC.182/L.48, a
bon espoir que l'examen de ce dernier document ne continuera pas à constituer un
obstacle à l'achèvement des travaux relatifs au document L.38/Rev.3 à la session
suivante du Comité. La délégation canadienne continue à penser que le
document L.48 a une portée trop vaste et trop générale.

10. M. Voore termine son intervention en soulignant que plus les procédures de
l'Organisation des Nations Unies seront efficaces, plus celle-ci sera en mesure de
jouer un rôle de premier plan dans le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, qui est sa principale raison d'être.

Il. Mô -KANDIE (Kenya) dit que sa délégation attache une grande importance aux
travaux entrepris par le Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation, qui touchent à la raison d'être même de
cette dernière.

12. Dans'sa résolution 41/83, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial
d'accorder la priorité à la question du maintien de la paix et de la sécurité
internationales. La troisième version révisée du document de travail
(A/AC.182/L.38/Rev.3), qui contient un projet de déclaration sur la prévention et
l'élimination des différends, situations qui peuvent entraîner un désaccord entre
nations ou engendrer un différend, et des affaires qui peuvent menacer la paix et
la sécurité, a été étudiée dans un esprit plus constructif que les années
précédentes et comporte ~es éléments très utiles que la délégation kényenne ne
verrait pas d'inconvénients à approuver. Les dispositions relatives aux mesures
que le Conseil de sécurité pourrait prendre dans ce domaine accroîtraient
l'efficacité du Conseil. Les paragraphes 1 à Il du dispositif du projet de
déclaration, relatifs au Conseil de sécurité, pourraient faire l'objet d'un accord
général.

13. Le rôle que joue le Secrétaire général dans le maintien de la paix et de la
sécurité internationales s'est considérablement accru au fil des années. Bien que
ces derniers temps le Secrétaire général ait joué un rôle constructif, la Charte ne
lui attribue pas expressément des fonctions de médiation, de conciliation ou de
bons offices, de sorte que l'exercice de ces fonctions s'est peu à peu développé
dans la pratique. Le projet de déclaration permettrait de renforcer le rôle du
Secrétaire général, et c'est pourquoi la délégation kényenne appuie les
dispositions pertinentes de ce document, et en particulier ses paragraphes 15
et 16, qui ont" été adoptés provisoirement par le Comité spécial.

14. S'agissant des propositions figurant dans le document A/AC.182/L.48 sur le
rôle des Etats Membres de l'Organisation dans le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, la délégation kényenne se félicite que les polémiques de
l'année précédente aient cédé la place à une atmosphère plus constructive. La
partie IV du document de travail, qui comporte quelques éléments analogues à ceux
figurant dans le projet de déclaration publié sous la cote A/AC.182/L.38/Rev.3,
peut fournir une base supplémentaire pour parvenir au consensuS.

/ ...
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15. S'agissant de la proposition concernant le recours à une commission de bons
offices, de médiation ou de conciliation dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies, présentée par la délégation roumaine, l'intervenant appuie
pleinement l'opinion, exprimée au paragraphe 18 du rapport, selon laquelle ce
document doit être considéré comme une sorte d'ouvrage collectif. La délégation
kényenne appuie sans réserve cette proposition et déclare que, s'il n'est parfois
pas recouru à certaines instances ou procédures, cela n'est pas dû à un manque de
volonté politique, mais au fait que l'on n'a pas suffisamment informé les Etats de
leur existence. Dans ce contexte, elle appelle l'attention de la Commission sur la
référence qu'a faite le Président de la Cour internationale de Justice à la Chambre
de procédure sommaire que la Cour peut constituer conformément à l'article 29 de
son statut. Selon le rapport de la Cour (A/42/4), cette procédure suscite un
intérêt croissant, ce qui, de l'avis de l'intervenant~ offre un excellent exemple
du rôle que peuvent jouer les instances actuelles. Pour renforcer le système de
règlement pacifique des différends, il serait logique de donner aux Etats le plus
grand nombre d'optionu possible.

16. La délégation kényenne a conscience de l'existence de certaines difficultés
d'ordre concept'lel, comme cela ressort des paragraphes 17 et 18 du rapport. Elle
croit néanmoins qu'un accord sera réalisé et se prononce pour la poursuite des
travaux sur ce sujet par le Comité spécial, comme cela est proposé au paragraphe 19
du rapport.

17. M~ -TREVES (Italie) se félicite que cette année les perspectives en ce qui
concerne les travaux du Comité spécial de la Charte soient moins sombres~que dans
le passé. Bien qu'il ne soit pas probable que les travaux sur la rationalisation
des procédures de l'Organisation des Nations Unies puissent beaucoup progresser, il
semble possible d'obtenir une certaine rationalisation en formulant quelques
recommandations modestes mais utiles. Il ne semble pas non plus que les travaux
concernant la proposition de création d'une commission de bons offices, de
médiation ou de conciliation dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies
aient des chances d'aboutir à des résultats spectaculaires. Le débat sur cette
proposition semble être dans une impasse, et il importe qu'on puisse maintenant se
pencher sur des questions nouvelles et plus intéressantes en matière de règlement
pacifique des différends.

18. Pour ce qui est de la partie du mandat du Comité à laquelle l'Assemblée
générale accorde la priorité, à savoir le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, le Comité a commencé à négocier et à élaborer un texte sur la
prévention des différends et a renoncé à un débat plus abstrait. Cela a eu une
double conséquence. D'une part, le Comité a adopté provisoirement 15 paragraphes
d'un document (A/AC. l82/L.38/Rev.3) sur des questions revêtant une importance
particulière, qui vont des premières démafches des Etats devant le Conseil de
sécurité jusqu'au rôle de la Cour internationale de Justice, de l'Assemblée
générale et du Secrétaire général, en passant par les diverses mesures que peut
prendre le Conseil de sécurité. DGautre part, les débats ont fait suffisamment
ressortir la structure et le contenu général qui devraient être ceux d'un document
propre à emporter le consensus au Comité et à l'Assemblée générale. Un document de

/ ...
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cette nature comporterait outre le groupe de paragraphes adoptés provisoirement un
groupe de paragraphes relatifs au rôle des Etats et un groupe de paragraphes finals
où il serait précisé que le nouveau document s'entend sans préjudice des
dispositions de la Charte, des droits et obligations des Etats, du droit à
l'autodétermination, du principe de la juridiction interne et du droit des ~tats de
recourir à des moyens pacifiques de leur choix pour la prévention et l'élimination
des différends. Tout cela constitue un progrès notable qui donne à penser que le
Comité pourra terminer le document à sa session de 1988.

19. La délégation italienne se félicite des indices qui permettent d'affirmer que
certaines des idées fondamentales exprimées dans le document faisant l'objet des
débats de la Commission, à l'élaboration duquel elle a participé, sont de plus en
plus largement acceptées. Après avoir cité divers paragraphes du rapport du

1 Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation en 1987, l'intervenant compare
1·r les idées exposées dans ces paragraphes avec les propositions que le Comité spécial
l' de la Charte examine actuellement, et fait observer qu'il y a de nombreux

recoupem~nts. Il juge également important le fait que l'autorité politique la plus
élevée du pays, dont les objections ont retardé jusqu'en 1986 le débat sur le
document, ait exprimé publiquement des idées analogues. De plus, la partie III de
la Déclaration sur le renforcement de l'efficacité du principe du non-recours à la
force, dont l'approbation par l'Assemblée générale a été recommandée par le Comité
spécial chargé de cette question, comporte diverses notions analogues.

20. Il paraît évident que le Comité spécial de la Charte est arrivé à un tournant
de son histoire. Pour .la première fois, il est sur le point de parvenir à des
résultats sur le sujet-qu'il doit traiter en priortté, à savoir le maintien de la
paix et de la sécurité. Il importe de le rappeler et de réfléchir calmement à
l'avenir du Comité. De l'avis de la délégation italienne, deux choses sont à
éviter: la première est la suppression du Comité, qui a offert l'une des
principales instances pour des débats sérieux sur les aspects juridiques des
activités de l'Organisation des Nations Unies et qui doit continuer à le faire, en
particulier à un moment où des efforts sont déployés pour restructurer
l'Organisation, et où la coopération sans précédent entre les membres permanents du
Conseil de sécurité semble ouvrir la voie à un plus grand recours aux possibilités
offertes par la CharteJ la deuxième est de distraire l'attention du Comité avec des
questions sans importance.

21. Le Comité spécial de la Charte doit continuer à étudier, dans la mesure de ses
possibilités, les aspects généraux du maintien de la paix et de la sécurité et du
règlement pacifique des différends. Dans ce cadre général, on pourrait chercher
notamment des questions spécifiques dont l'étude pourrait aboutir à des résultats
concrets utiles pour tous et susceptibles d'être approuvés par consensus. La
délégation italienne est disposée à participer à ces travaux.

22. M~ '~TE~ (République-unie de TaI ~anie) dit que le rapport du Comité spécial
de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation
(A/42/33) dont la Commission est saisie n'est pas meilleur que les précédents. On
y trouve de!" défauts de formeJ par exemple, rien n'indique que le rapport a été
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adopté, bien que l'ordre du jour du Comité spécial comporte un point intitulé
"Adoption du rapport". De plus, si les parties II, III et IV constituent le
rapport du Groupe de travail, cela n'est pas indiqué expressément. Etant donné que
le Comité spécial traite de questions complexes et difficiles à résoudre, il serait
souhaitable qu'au moins les règles formelles soient convenablement respectées. La
délégation tanzanienne a déjà formulé ce genre de critiques à diverses reprises.

23. En présentant le rapport, le Président du Comité spécial a signalé que les
consultations qui ont précédé la session ont permis de résoudre des questions de
procédure, économisant ainsi du temps pour les questions de fond. Néanmoins, dan~

une lettre adressée au Président du Comité des conférences par le Présid~nt du
Comité spécial (document A/AC.172/96/Add.4), il est indiqué qu'à plusieurs reprises
au cours de sa session de 1987, le Comité spécial s'est heurté à des questions de
procédure et a scuvent jugé plus rentable de retarder l'ouverture d'une séance pour
parvenir officieusement à des solutions généralement acceptables plutôt que
d'utiliser les services de conférences mis à sa disposition pour couvrir
des débats qui seraient longs et iraient vraisemblablement à l'encontre du but
recherché. La contradiction entre ces deux déclarations est des plus révélatrices.

24. Dans sa résolution 41/83, l'Assemblée générale s'est déclarée préoccupée par
le fait que le Comité spécial n'avait pas encore soumis de conclusions à
l'Assemblée générale sur la question du maintien de la paix et de la sécurité
internationales, et elle a prié le Cœ~ité spécial d'accorder la priorité à cette
question, en y consacrant plus de temps, et de poursuivre ses travaux en
s'attachant à présenter ses conclusions à l'Assemblée générale. Malhe~usement,

cette fois encore le Comité n'est pas arrivé à des conslusions qu'il peut présenter
à l'Assemblée générale. Pourtant, dans son rapport, il examine en détail le
document de trava~l présenté par six pays occidentaux (A/AC.182/L.38/Rev.3) et
indique que divers paragraphes de ce document ont été provisoirement adoptés.
Néanmoins, M. Kateka fait observer que certains des principaux paragraphes de ce
document n'ont pas recueilli d'appui et que l'examen en a été suspendu. D'autre
part, au paragraphe 38 du rapport du Comité spécial, il est indiqué que le document
de travail est utile pour la suite des travaux et que certaines-délégations ont
indiqué qu'elles étaient disposées à l'accepter. Malgré cela, rien nIa été adopté
en fin de compte. Il est à signaler que le document A/AC.182/L.38/Rev.3 n'est pas
nouveau et que la Sixième Commission en ét~it saisie déjà à plusieurs de ses
sessions précédentes. On ne voit pas bien pourquoi 65 paragraphes du rapport du
Comité spécial ont été consacrés à l'examen de ce document et 13 seulement à celui
du document A/AC.182/L.48 présenté par trois pays socialistes d'Europe orientale.

25. Le rapport du Comité spécial n'indique nulle part que des progrès aient èté
réalisés en ce qui concerne la question du maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Au paragraphe 103, il ~st dit que la proposition de la Chine
(A/AC.182/L.54) a suscité une réaction favorable et qu'elle a été jugée utile mais
n'a pu être examinée en détail faute de temps. Or, le Comité spécial est l'un des
organes subsidiaires de l'Assemblée générale qui, selon le Président du Comité des
conférences, n'a pas pleinement utilisé les services de conférences, d'où l'on peut
déduire que le manque de temps n'y a jamais constitué ~n problème. Ce quï a
manqué, c'est la volonté politique nécessaire.
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26. Il convient aussi de constater, du point de vue de la présentation, que la
question du maintien de la paix et de la sécurité internationales ne figure pas au
1ébut du rapport du Comité spécial, mais est reléguée au dernier chapitre. D'autre
part, la question de la Charte, qui est mentionnée dans le nom même du Comité
spécial, est délibérément passée sous silence. En revanche,' dans le document de
travail ~/C.182/L.38/Rev.3, on réaffirme pour la nième fois la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, la
Déclaration de Manille, etc. La Sixième Commission a adopté de nombreuses
déclarations, mais il est temps qu'elle aborde la modification de dispositions de
fond de la Charte, particulièrement celles qui ont trait au maintien de la paix et
de la sécurité internationales.

27. En ce qui concerne la rationalisation des procédur~s existantes de
l'Organisation des Nations Unies, il convient de signaler qu'à la quarante et
unième session de l'~ssemb1ée générale, deux résolutions analogues ont été adoptées
au suje~ du règlement pacifique des différends : au paragraphe 9 de la
résolution 41/83, le Secrétaire général est prié de poursuivre l'élaboration d'un
projet de manuel sur le règlement pacifique des différends entre Etats, et on lui
demande la même chose au paragraphe 4 de la résolution 41/74. Si l'on veut
rationaliser les procédures, il fa~drait que la Sixième Commission commence
elle-même par éviter les répétitions.

28. ~u paragraphe 11 du rapport à l'étude, il est indiqué que le Secrétariat a
jugé préférable d'attendre que les quatre sections du projet de manuel sur le
règlement pacifique des différends entre Etats aient été définitivement mises au
point avant de convoquer le Groupe consultatif. D'autre part, alors que plusieurs
délégations avaient exprimé des réserves au sujet du document de travail
~/C.182/L.52, au paragraphe 19 du rapport à l'examen il est d~t que "le consensus
au sein du Groupe de travail a été que des progrès tangibles avaient été réalisés
au cours de la présente session à ce sujet et que des travaux concrets sur la
proposition du document ~/AC.182/L.52/Rev.l de7raient se poursuivre à la session
suivant.e en vue de parvenir à un accord général sur des conclusions appropriées".
~ussi, est-il difficile de savoir à quel point en est la question du règlement
pacifique des différends entre Etats.

29. S'agissant de la rationalisation des procédures existantes de l'Organisation
des Nations Unies, le Comité spécial était sai.si à plusieurs de ses sessions
précédentes du document A/~C.182/L.43/Rev.l. Ce document ne contient rien de
nouveau. A la session précédente, la délégation tanzanienne avait déclaré qu'il
faudrait cesser d'examiner cette question et elle réitère sa position. Il convi~nt
de rappeler que certaines délégations ont émis des doutes sur l'opportunité de
poursuivre dans le cadre du Comité spécial une activité qui est également menée
dans d'autres organes.

30. En ce qui concerne le document A/42/620 qui contient le texte du rapport final
adopté par un groupe de travail international de spécialistes réunis sous l'égide
de l'~ssociation des Etats-Unis pour les Nations Unies et intitulé "Une prospective
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(M. Kateka, Tanzanie)

sur l'ONU de demain", M. Kateka signale que, même si le Représentant permanent de
la République-Unie de Tanzanie auprès de l'Organisation des Nations Unies a signé
une lettre demandant que ce rapport soit distribué, le Gouvernement tanzanien
n'appuie pas ce rapport, et ne partage ni n'accepte la majorité des conclusions et
recommandations qu'il contient. Le parrainage de la distribution du rapport était
simplement une question de formalité du fait qu'une personnalité tanzanienne était
membre du groupe à titre individuel. La délégation tanzanienne signale ce fait
pour bien montrer qu'elle n'a nullement modifié sa position et qu'elle ne pourrait
jamais appuyer un document qui modifierait l'équilibre du pouvoir établi par la
Charte des Nations Unies au détriment de la Tanzanie, qui est déjà défavorisée par
certaines dispositions de la Charte adoptées quand elle n'était pas encore un pays
souverain. La République-Unie de Tanzanie ne saurait adhérer à des recommandations
qui conféreraient davantage de privilèges et de droits à ceux qui ~ont déjà
avantagés par la Charte.

31. Pour terminer, M. Kateka dit que le Comité spécial, bien qu'il ait changé de
nom, existe depuis les années 50 et qu'il devrait justifier son existence en
adoptant des recommandations réellement importantes, afin que ses sessions ne
demeurent pas un simple rituel. La Tanzanie est diposée à participer à un dialogue
contructif sur le mandat du Comité spécial.

32. M~ ·~h·~TTAR (République arabe syrienne) dit que les questions figurant dans le
mandat du Comité spécial touchent deux domaines différents qui, toutefois,
convergent vers un objectif unique : la révision de la Charte et le raffermissement
du rôle de l'Organisation. Cette double fonction doit bénéficier de ~'appui de la
communauté internationale qui est confrontée à une aggravation de la tension
internationale, à la menace nucléaire et à des politiques d'agression,
d'expansionnisme et d'hégémonie de certains régimes racistes. L'affaiblissement
des mécanismes de la Charte des Nations Unies est à la racine même du problème.
L'inclusion de sanctions dans la Charte répond à l'objectif recherché, qui est
d'aboutir à un certain équilibre entre les dispositions de la Charte et de donner à
l'Organisation suffisamment d'autorité pour appliquer celles-ci. La Charte est un
document constitutionnel et ses dispositions sont interdépendantes. C'est pourquoi
le fait de ne pas en appliquer certaines et d'en appliquer d'autres entraîne un
déséquilibre. Quand ceci se produit, la communauté internationale doit recourir à
d'autres moyens pour combler les lacunes. C'est pourquoi on a formulé de
nombreuses. propositions pour renforcer la Charte et ses dispositions. Si ce
déséquilibre n'existait pas, on n'aurait pas besoin de la définition de
l'agression, de,la Déclaration de Manille ni d'autres déclarations analogues qui
ont trait à la même question, à savoir comment remédier à l'inapplication de la
Charte occasionné par l'usage indu du veto au Conseil de sécurité qui vise à éviter
l'imposition des sanctions prévues dans la Charte. Cette situation est le fruit de
certaines politiques qui témoignent d'un manque de responsabilité face au système
de sécurité collectif. Ce déséquilibre a son origine dans le fait que quelques
Etats imposent leur volonté et leu~ hégémonie à d'autres Etats plus petits en ayant
recours à la menace ou à l'emploi de la force militaire ou encore à des pressions
économiques et politiqu~ qui acculent les peuples à la famine.
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(M. "Al-1lttar; "Rép~ "arabe syrienne)

33. Le comité spécial s'est également penché sur la question de savoir s'il
convenait que l'Assemblée générale rationalise ses procédures et examine les moyens
de fonder ses résolutions sur le consensus. Il est évident que les divisions
existant actuellement dans le monde empêchent que l'on puisse dans tous les cas
parvenir à un accord général. En conséquence, insister sur une telle norme
reviendrait à affaiblir toute initiative de rénovation et à faire taire la voix de
la majorité qui est souvent celle des petits Etats.

34. A propos des recommandations relatives à la rationalisation des procédures
existantes de l'Organisation, M. Al-Attar dit qu'elles ne mentionnent pas la
nécessité d'apporter des améliorations sensibles au fonctionnement des organes de
l'ONU, et ceci à une époque où le monde fait face à une très grave crise financière
qui exige le perfectionnement des procédures en vigueur. La Sixième Commission
devrait chercher à rationaliser ses propres procédures, certaines questions se
répétant session après session, et quelques-unes d'entre elles se trouvant même
dans ~ne impasse totale.

35. Le principe du règlement pacifique des différends entre Etats doit être
appliqué en conformité avec les principes de la Charte des Nations Unies et avec
les normes fondamentales du droit international, y compris le principe de la
non-reconnaissance juridique des conséquences de la menace ou de l'emploi de la
for~e. Ainsi, les territoires occupés par la force doivent être rendus, les
règlements pacifiques doivent être justes et équitables, et l'indépendance des
Etats ayant fait l'objet d'une invasion ou d'une intervention étrangère doit être
maintenue et défend~e. De l'avis de la délégation syrienne, ce qui fait obstacle
au règlement pacifique des différends, c'est l'absence de volonté politique de
certains Etats qui se servent de l'invasion et de l'occupation pour agrandir leur
propre territoire, et non le manque de mécanismes adéquats. C'est pourquoi
M. AI-Attar estime que le manuel sur le règlement pacifique des différends entre
Etats ne sera guère plus efficace que la Déclaration de Manille ou d'autres
instruments analogues.

36. Selon la délégation syrienne, il est erroné de penser que le principe du
règlement pacifique des différends a trait simplement à la tenue de négociations
directes entre les parties intéressées. Souvel.t, une des parties est la victime et
l'autre est l'agresseur qui, par le biais de ces négociations, recueille les fruits
de son agression. C'est ainsi que sous l'apparence de négociations, le fait
accompli se trouve légitimé. Ceux qui insistent sur la tenue de négociations
directes se proposent en réalité d'éluder le contrôle de l'ONU sur le règlement des
différends, ce qui affaiblit l'Organisation. La délégation syrienne accueille avec
satisfaction toute initiative constructive destinée à raffermir le rôle de
l'Organisation. Par conséquent, elle estime que les modestes progrès réalisés par
le Comité spécial représentent une tendance positive. C'est pourquoi elle appuie
la prorogation du mandat du Comité spécial - seule solution possible, vu le climat
actuel des relations internationales. La délégation syrienne espère que ce climat
s'améliorera et que tous les Etats reconnaîtront la nécessité de respecter l'esprit
et la lettre de la Charte des Nations Unies •
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37. M. LIU Liyang (Chine) dit que le Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l'Organisation a continué d'examiner la question
du règlement pacifique des différends entre Etats et a fait une étude approfondie
du document de travail présenté par la Roumanie sur le recours à une commission de
bons offices, de médiation ou de conciliation dans le cadre des Nations Unies
(A/AC.182/L.52/Rev.l) •

38. Le règlement pacifique des différends internationaux est un principe
fondamental du droit international. Les Etats ne parviendront pas au développement
et à la prospérité en l'absence de coexistence pacifique, de paix et d'amitié. On
peut déplorer toutefois que dans les relations internationales contemporaines il se
produise des violations répétées du principe du règlement pacifique des différends
internationaux. Cette situation met en danger la paix et la sécurité régionales et
sape en outre la stabilité et le développement du monde entier. Il y a donc lieu
d'étudier la façon dont l'ONU pourrait jouer un plus grand rôle dans le règlement
pacifique des différends entre Etats. Par le passé, l'Organisation a apporté une
contribution utile dans ce domaine en adoptant la Déclaration de Manille sur le
règlement pacifique des différends internationaux et en aboutissant à un accord au
sujet du projet de manuel sur le règlement pacifique des différends entre Etats.
Le Comité spécial a également fait des progrès dans son examen de la question du
recours à une commission de bons offices, de médiation ou de conciliation dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies.

39. Le document de travail présenté par la Roumanie vise à obtenir~ue les Etats
aient davantage recours aux institutions de l'ONU pour le règlement de leurs
différends. En principe, le règlement pacifique des différends internationaux
devrait se faire en pleine conformité avec les buts et principes de la Charte des
Nations Unies, sans contrevenir aux normes fondamentales des relations
internationales. Le recours à une commission de bons offices, de médiation ou de
conciliation devrait s'effectuer d'une manière qui renforce la coopération et la
coordination entre l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et le secrétaire
général, compte dûment tenu de la répartition et de l'équilibre de leurs fonctions
en matière de maintien de la paix et de la sécurité internationales conformément à
la Charte.

40. La Chine s'est pleinement acquittée des obligations qui lui incombent en vertu
de la Charte et a participé aux efforts déployés par l'ONU pour résoudre les
conflits régionaux et les différends internationaux. Dans cet esprit, le
Gouvernement chinois a conclu en 1987 un accord avec le Gouvernement portugais sur
la question de Macao, après la conclusion des négociations sino-britanniques sur la
question de Hong-kong, parvenant ainsi à la solution satisfaisante de
deux questions territoriales héritées qe l'histoire et donnant un exemple de
règlement de différends internationaux par des moyens pacifiques. Comme l'a dit le
Secrétaire général dans son rapport de l'année en cours, il s'agit là d'un exemple
des avantages que la communauté internationale peut tirer de cette approche.

La·séance est'levée à Il h 25.

Belt Copy Available
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